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N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD /AM /ALM 

 
V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je fais suite à votre courriel de ce jour et vous remercie des pièces que vous 
venez de m’adresser. 
 
J’ai donc repris le mémoire en défense préparé, à l’appui notamment de ce 
certificat d’affichage. 
 
Vous trouverez sous ce pli copie du mémoire en défense que j’ai fait 
parvenir au Tribunal Administratif au soutien des intérêts de la Commune 
dans le cadre de cette instance. 
 
Nous devons désormais attendre des éventuelles conclusions en réplique de 
la part des requérants. 
 
Dans la mesure où la requête a été enregistrée auprès du Tribunal le 9 
décembre 2011, cette affaire ne devrait pas être évoquée en audience avant 
le mois de décembre 2012. 
 
En effet, l’engorgement de la juridiction administrative est tel que le délai de 
traitement moyen des requêtes est d’environ un an. 
 
J’ai naturellement informé Madame le Bâtonnier LEGIER de cette durée 
mais je lui ai également fait parvenir une copie de ce mémoire en défense en 
vue de l’audience qui doit se tenir vers le 8 mars prochain devant le Tribunal 
Paritaire des Baux Ruraux. 
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Enfin, pour répondre à votre interrogation, et au regard des pièces dont je 
dispose à mon dossier, j’ai le sentiment que le fermage consistait pour 
l’EARL de la VADALLE a honoré la taxe foncière de la parcelle litigieuse. 
 
Toutefois, la question du fermage, un éventuel contrat et le versement d’une 
somme m’apparaissent devoir être posés dans le cadre de l’instance à venir 
devant le Tribunal Paritaire des Baux Ruraux et je vous encourage sur ce 
point à ne pas hésiter à contacter Madame le Bâtonnier LEGIER. 
 
Pour ma part, je ne manquerai pas de vous tenir étroitement informé du 
suivi de cette affaire devant la juridiction administrative. 
 
Je vous fais suivre par voie postale la facture venant solder l’intervention du 
Cabinet à ce jour et en laisse le paiement à vos bons soins. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression du meilleur de mes 
sentiments. 
 
 

A. MEUNIER 

 
 

 


